
Il n'a 
. ,

aIme que l'Angleterre 

Sir Winston Churchill, le dernier des « trois Grands» de la 
guerre mondiale, a sans aucun doute sauvé l'Angleterre dans la 
pérftode critique 1940-42, grâce au génial jeu des alliances (pollssé 
jusqu'à l'absurde en m'lichant aU.I côtés cie Staline) qui lui per­
mit d'ébranler les bases cyniquement immorales et donc vulné­
rables du Ille Reich nazi. 

Mais ce sauveta-ge a été chèrement payé - et non par l'A.n­
gleterre quJt régla-it la note avec l'argent d'autrui: - mais par les 
peuples d'Eu;-ope Orientale, Roumains, Polonais, Hongrois, Bul­
gares, Tchécoslovaques, emportés malgré eux dans la tempête. 
Envers eux, la- iesponsaW!ité de Churchill demeure écasante, 

aujourd'hui comme hier, quand les accords de Moscou et Yalta, conçus et conclus sur 
son instigation, livrèrent à l'URSS plus de cent millions d'Européens. 

Le désordre social et politique a gagné ainsi sans révolution le coe1.tr d'une Europe 
épuisée ,par la guerre, trahie dans ses espoirs, l'Europe de 1945 humiliée par une défaite 
qui n'était en réaWé que celle de ses dictateurs et non celle de sel> peuples. Là est le 
drame de cette second guerre mondiale qui a donné le coup de grâce au prestige européen. 

Churchill a été homme d'Etat, stratège, journaliste, his.torien et p.~intre, tantôt acclamé, 
tantôt honni par les foules pendant soixante-dix ans témoins de son activité dynamique 
et paradoxale. 

Nous avons déjà à maintes reprises évoqué la physionomie déconcertante du vieux 
Winnie qui, européiste et anti-communiste dans, ses écrits, a tout fait pour détruire l'unité 
européenne et pOUr donner à la Russie d.~ Staline, et donc au comTl'l-unisme, un prestige 
et une influence mondiale jusqu'alors impensables. 

Au cours de ces r~~ngt dernières années, Sir Winston Churchill a eu la chance et la 
malchance ,de voir les effets. de la politique de Yalta: de la Mer Noire à Cuba, en Asie, 
dans le Pacifique, en AfTique et dans les Pays titubants de l'Amérique du Sud, se réper'­
cutent les erreurs d'une victoire dont les fruits néfastes mûrissaient inéluctablement et 
que lUii-même, à Moscou, en 1944, avait voulu s'assurer coûte que coûte en jetant aux 
pieds de StaLine un supplément qui n'avait pas été requis. 

Avec ce terrible net':lU du duc de Malborough disparaît du firmam9nt politique un 
astre de première grandeur. mais un astre dont la lumière et la chaleur n'ont été bien­
faisantes que pour son pays, qu'il aima d'une ardeur égale à l'indifférence qu il témoigna 
aux autres peuples eurovéens. 

Dans l'agitation de cette vie orageuse, pleine de lumières et d'ombres, une seule chose 
fièrement cohérente: son fanatique amour pour l'Angleterre. 

Horia 'Roman 

\..._~~~------ J 
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De GalIlle et l'avenir de l'Europe� 
~~~ On accuse le général de Gaulle de vouloir avant tout -~~C_
 

la grandeur de la Fronce, mais c'est avoir la vue courte car une France� 
puissante n'est réalisable que dans une Europe fOde, indépendante,� 
capable de se diriger et, surtout, de se défendre par ses propres� 
moyens. La France est le pays d'Europe qui, le premier, a réalisé� 
Son unité nationale elle a donc derrière elle une longue expé.� 
rience historique qui peut garantir la sagesse de sa politique car� 
la politique doit être, avant tout, respect de la tradition historique.� 

-"------_._--------

Les résultats de la rencontre de la presse. Mais les indiscrétions péen identique de h part des au­
Rambouillet, entre le Général de et les commen:aires de leurs tres membres de la CEE. En 
Gaulle et le Miinstre allemand porte-voix resped1fs permettent tout eas la déci~ion [ranco-alle­
Erhard contribueront-ils à con­ de penser qu'en œ Qui concerne mande de relan:ler la « coopéra­
solider l'unité "luropéerme et à le problème allemand, le Géné­ tion politique européenne» se 
résoudre les vieilles divergences ral de Gaulle a confirmé à Er­ manifeste clairement et c'est là, 
et les problèmes spécifiques en­ hard l'opinion immuable du gou­ à coup sûr, le résultat le plus 
tre la France et l'Allemagne? vernement françaIs: il ne peut concret des entretiens de Ram­

y avoir de paix 'Véritable et du­ bouillet.
Certainement oui. Les derniè­ rable tant que ie problème de 

res initiatives du Président de la QuelqU'un a dit, peut-être avec l'unification allemande n'aura 
Ve République sont - il faut une nuance d'ironie, que l€~pas été résolu sur la base de 
le recormaître - inspirées par accords franco-allemands « ontl'autodétermination. Paris est 
une profonde cla:rvoyance et par permis de mettre en valeur und'accord avec Borm sur l'oppor­
un esprit réaliste qui, non con­ certain rôle déter;ninant du Pré­tunité de discu;er, avec les An­
'tent de tenir compr.e des intérêts sident de Gaulle, comme leglais et les Américains, la pos­
directs de la France, embrasse grand timonier de la navigationsibilité d'une initiative alliée,
des ,vues plus larges: le Général de l'Europe des Six vers les butE auprès du gouvernement soviéti­
ne se soucie pas de la France de l'unité politiqu.e et aussi deque. MM. Schroeder et Couve de 
seule, mais de l'Europe qui doit l'association militaire».Murville étaient tombés d'accord 
trouver la ,force de vivre, d'exis­ sur les modalités de ce relanœ­ Mais on sait que De Gaulleter et de se défendre par ses ~ 

ment interallié de la question al­ toujours déclaré qU'une coopépropres moyens. lemande et, en premier lieu, sur ration politique ne peut avoir 
Le réœnt accord entre les les modalités ,Uplomatiques du aucun sens si elle ne coïncide 

deux principales puissances de relancement européen. Allemands pas avec une coopération défen· 
notre continent, France et Alle­ et Français entendraient propo­ sive. Et il est bien certain qu" 
ma,gne, est la .::onfirmation pra­ ser soit une réunion au niveau de Gaulle a joué un rôle de pre 
tique de ce pacte que de Gaulle des chefs de gO'lvernement, soit mier plan dans les dernières an· 

une réunion au niveau des Mi­et Adenauer avaient stipulé en nées de la vie politiqUe non sel:' 
hâte à la veille du jour où Ade­ nistres des affaires étrangères. lement de la Fr~nce et de lEü­
nauer se préparait à quitter sa rope, mais du monde entier.On attend donc un élan euro­
charge de Chancelier, et qui n'a­�
vait jusqu'ici exercé aucune in­ Une France et une Allemagnè� 
fluence sur fortes, c'est une Europe forli3.�l'évolution de la si. 

N'est-œ pas là 'èe que nous vou­tuation internationale. Désormais 
ce Pacte doit entrainer des ré­ lons? 
sultats concrets. L'Europe voit en de Gau1l3 

l'esprit le plus clair et le plusUne bOlIDe pal'tie des conver­
positif auquel on puisse confiersations de RambouHlet s'est dé­
la sauvegarde de la paix et l'a­roulée en tête à tête, entre les 
venir du Contin:mt unifié. deux hommes ..l'Etat, avec, pour 

seul témoin, un interprète, et il 
n'en a pas été rendu compte à D. 
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Où en est l'UrLiversité Européenne?� 

Parler aujourd'hui de l'Université Européenne c'est un peu alier contre courant. Le problème~­

d'un Institut d'étucles supérieures au niveau communautaire semble désormais avoir été mis à l'écart 

par les six gouvernements. Cependant il est utile de faire le point de la situation car la parabole 

suivie par le projet est significative quant au:( difficullés qui s'cpposent à cette initiative comme 

à toutes celles qui tendent à J'unité. 

En outre, cel e"amen peut nous aider à déterminer les causes de la crise traversée actuellement 

par 1"Européisme et, partant, 

A maintes reprises notre re­
vue s'est occupée de la question 
de l'Université Européenne qui, 
une fois fondée, sera à coup sûr 
l'une des réalisations les plus 
« spectaculaires» de la Commu­
nauté, mais aussi, et surtout, un 
facteur de progrès d'une portée 
incalculable, tant pour la dirvul­
gation de la culture, enrichie 
par la collaboration et les échan­
ges de vues des chercheurs et 
des savants de tous les pays 
d'Europe, que pour la formation 
d'une élite dont les conceptions 
intellectuelles et les sentiments 
relèveront de vues plus larges et 
d'un plus grande compréhension 
internationale. Le projet d'Uni­
VErsité Européenne a subi, mal­
heureusement, en même temps 
que les autres projets et réali­
sations de la Communauté, un 
temps d'arrêt provoqué par la 
crise que traverse actuellement 
l'Européisme. 

Mais une fois surmontées les 
difficultés qui se sont dernière­
ment manifestées, le projet d'U­
niversité ne pourra manquer 
d'être repris car il est dans la 
logique même de l'Europe futu­
re. En attendant, il nous paraît 
intéressant de résumer ce qui a 
été fait pour mieux voir ce qui 
reste à faire. iDans ce but, nous 
empruntons à la revue italienne 
« Gioventù» (revue mensuelle des 
problèmes de la jeunesse, Ro­
me), les données de l'article de 
Adriano Declich «Les vicissitu­

à en chercher I"s remèdes. 

des de l'Université Européenne» 
(novembre 1964). 

L'idée de l'Université Euro­
péenne a traversé jusqu'ici di­
verses phases: tout de suite a­
près la guerre, de 194fi à 19;)5, 
du Congrès ,de La Haye au re­
lancement de Messine, on peut 
dire qu'elle a traversé une pé­
riode expérimentale On définit 
la tâche des instituts post-uni­
versitaires, on entreprend une 
vaste campagne de propagande 
auprès de l'opinion publique et 
des gouvernements, pOUr souli­
gner la nécessité d'une éduca­
tion « européenne» de la jeunes­
se, on lance les premières pro­
positions de principe, qui n'en 
restent pas moins en phase d'é­
tude. 

El'l 1955, la situation semble 

propice et au moment du « 1'8­
lancement» de l'idée européen­
ne, le projet d'un institut euro­
péen «de niveau universitaire» 
devient norme communautaire. 
Cette phase culmine au '20 mai 
1958, avec l'engagement unanime 
des gouvernements de fonder une 
Université proprement dite: u­
niversité communautaire, soute 
nue par les institutions de Bru­
xelles, et financée par les six gou­
vernements dans le cadre des 
engagements dérivant des trai­
tés de Rome. 

Puis vient la phase négativ,e: 
les projets sont toujours à l'é­
tude, mais on s'en tient là. Ge­
pendant, affirme Adrian') Deelich 
il ne faut pas abandonner cette 
initiative. Si l'on admet que dé­
sormais le projet est placé sous 
la responsabilité italienne rien 
n'empêche à l'Italie de mis~r sur 
la présence non facultative 
mais obligatoire, de represen: 
tants des communautés dans les 
organes directifs de l'Université 
et d'ouvri~' l'lUniiversité à des 
étudi8.nts et professeurs euro­
péens, ce qui peut être obtenu 
grâce à un statut favorisant la 
vie communautaire entre étu­
diants et professeurs: mais il 
faut, en ce cas, adopter des mé­
thodes d'enseignement scientifi­
que et des critères didactiques 
innovateurs, si bien que l'Uni­
versité de Florenc·e devienne une 
expérience-pilote du nouvel es­
prit européen. 
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Historique de l'Université Européenne 

Résumons brièvement l'histo­
rique de la question 

1948 - La Haye: le premier 
congrès du mouvement européen 
s'engage à « appuyer» tous les 
efforts tendant à la fédération 
des universités européennes. 

1949 - Londres: des représen­
tants de la culture européenne 
fondent dans le cadre du mou­
vement' européen, le CEC (Cen­
tre Européen de la Culture) 
dont le siège est à Lausanne et 
qui stimulera par la suite diver· 
ses i:1i~iaiives et, en parLct:.,er 
la création d'instituts d'étu­
des européennes post-universi. 
taires, tels que le Collège d'Eu­
rope, ·de Bruges, fédérés dans 
l'Association des Instituts d'Etu· 
des européennes; 

- la création, dans .les uni­
versités traditionnelles, de chai" 
res européennes, pour l'étude du; 
processus d'Intégration europé-i 
enne; 

- le développement des échan­
ges interuniversitaires. 

1949-'50 - Strasbourg Sur l'i­
nitiative d'André Philip, un pro­
jet d'Université Européenne est 
présenté à l'Assemblée du Con· 
seil d'Europe. !De la même épo­
que date le projet Van Houtte 
qui prévoit une « superuniversi­
té l) européenne, avec toutes les 
facultés traditionnelles et des 
programmes ·qui sont la synthèse 
des programmes nationaux. 

1955 - Messine, Au conseil des 
ministres de la CECA qui relan­
ce le mouvement d'unité euro­
péenne, la délégation allemande 
propose la création d'une univer­
sité européenne. Après des dé" 
bats prolongés, les six gouverne­
ments se bornent à s'engager â 
créer un centre de recherche et 
une école «de niveau universi­
taire l) pour les instituts nuclé­
aires. 

1956 - Venise. Un rapport des 
chefs de délégation (Rapport 
Spaak) « declare que le Centre de 
Recherche de l'Euratom pourrait 
être utilisé pour jeter les fonde­
ments d'une université... ll. 

1957 -- Rome. ;Le Traité insti­

tuant l'Euratom, signé en mars 
à Rome en même temps que le 
Traité de la Communauté Eco­
nomique, prévoit, au paragraphe 
2, aupl'ès des écoles de spéciali· 
stes dans le cadre du Centre 
commun de ·Recherches nuclé· 
aires, « la création d'un institut 
de niveau universitaire dont les 
modalités de :fonctionnement se­
ront Ifixées par le conseil des 
ministres. L'article 216 de ce mê­
me traité Ifixe au plus tard au 
1er octobre 1958 la date de réa­
lisation du projet. 

1958 - Le 20 mai, le conseil 
des ministres décide la fondation 
de l'Université Européenne «pré­
sentant les caractéristiques d'un 
institut autonome et permanent, 
destiné à l'enseignement et à la 
recherche... » le conseil crée une 
commission aa hoc composée 
de représentants des six gouver­
nements et des Communautés et 
présidée par le Président de l'Eu­
ratom 'M. Hirsch, pour l'étude 
d'un projet. 

1959 - 14 avril, le comité de, 
mande au Conseil une proroga­
tion de ses travaux. 

14 octobre: le Conseil des mi­
nistres forme un nouveau comi­
té, toujours présidé par Hirsch 
qui présente: 

le 27 avril 1960 un projet en 
cin(l points, prévoyant la créa­
tion d'une université divisée en 
départements (non en Ifacultés), 
ouverte aux étudiants des' six 
pays et associés, et propose un 
vaste plan de coordination des 
initiatives culturelles européen­
nes (et en particulier entre les 
activités des ·instituts européens 
existants), des échanges uni·versi­
taires, et un budget de plu­
sieurs milliards réparti sur cinq 
années pour la réalisation pro­
gressive de l'université et le fi­
nancement des activités cultu­
relles dans la Communauté. 

Le 10 juin 1960 - Le Conseil 
des ministres n'examine pas le 
rapport Hirsch mais décide à 
l'unanimité que l'Université sera 
fondée à Florence. A cet effet 
le gouvernement italien achète 
la Villa Tolomei. 

le 19 juillet 1960 -Le Conseil 
des ministres examine le rapport 
sans parvenir à se mettre d'ac­
cord. La question retourne à 
l'étude. 

1961: 18 juillet - A Bonn, le 
Conseil des ministres examine 
à nouveau le problème et déci­
de I( la fondation, par l'Italie, 
d'une Université Européenne ou­
verte à Florence ». A l'activité 
intellectuelle et au financement 
de l'Université sont invités à par· 
ticiper les s,ix gouvernements. 

1960: 11-12 octobre - Un Co­
mité d'organisation de l'Univer­
sité Européenne se réunit à Flo­
rence; il examine un document 
qui i reprend le projet Hirsch: 
Université en départements, ou­
verte à des étudiants ayant déjà 
fréquenté une université pendant 
2 ou 3 ans et d.élivrant des diplô­
mes de doctorat, partage des 
frais entre les six gouvernements 
etc...). 

1962, 27 juillet - des représen­
tants de la majorité démocrati­
que italienne présentent une in­
terrogation au Parlement. Le mi­
nistre des affaires étrangère de 
cette période (M. Piccioni) ré­
pond que I( la création d'une U­
niversité Européenne à Floren­
ce n'est pas encore entrée dans 
sa phase finale... le plus vif dé­
sir du gouvernement italien est 
de réaliser cette entreprise... 
mais elle demande à être étu­
diée... ». 

1963, 4 novembre - Le gouver­
nement présente au Sénat le pro­
jet de loi n. 310 approuvé par 
la Commission des affaires é­
trangères. Ce document sera di­
scuté au Parlement en même 
temps que le projet de 'conven­
tion international destiné à le 
compléter. 

L'Université Européenne, affir­
me le dessin de loi, « a pour Ifonc­
tion de contri'buer à la recher­
che scientifique et à l'enseigne­
ment au niveau supérieur de per­
fectionnement, des sciences mo­
rales et des sciences exactes en 
Europe, en donnant la priorité 
aux disciplines qui présentent 
un intérêt spécial pour l'oeuvre 
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L'EUROPE TOURISTIQUE par Peter Ratazzi 

LE JARDIN DE KLINGSOR� 

,Ravello ou nous conduit celle fois Peter Ratani, ne fait certes pas partie de l'Europe incon­

nue. Son nom flamboie dans le Livre d'Or des hauts lieux du Tourisme international. Mais notre 

guide, observateur curieull, ne manquera pas de nous signaler au passage les détails amusants ou 

remarquables que l'on ignore presque toujours dès qu'il s'agit de lieux trop célèbres. On dit: les 

chutes du Niagara, les pyramides dJ1Egypte, Capri ou Ravello et l'on 

ces mots évoquent des images qui sont passées cent fois sous nos 

sous ces images, se cachent un histoire, 'un passé, dont parfois nous 

«J'ai trouvé le Jardin Ide Kling­
sor!» s'écria l'ardent Richard 
Wagner quand il entra dans les 
jardins de la Villa iRufolo de 
cet enchanteur Ravello suspendu 
à plus de mille pieds de hauteur 
au-dessus de l'étincelante éten· 
due de la Mer Tyrrhénienne. 

Un ensemble curieux d'archi­
tectures du XIe au XIIIe siècle, 
de style ar,abo·sLcilLa>p., aujour­
d'hui partiellement en ruines, 

(suite de la p. 5) 
d'unification européenne» (art. 
1); puis le projet fixe le critère 
« progressif», c'est·à-dire la réa· 
lisation graduelle de l'institut 
(en cinq ans), formule les prin­
cipes de liberté scientifique et 
d'autonomie de l'enseignement. 
L'université serait subdivisée en 
« départements» (comme dans 
le projet Hirsch), et délivrerait 
le titre de docteur. 

Dans son ensemble, le dessin 
de loi - comme l'affirme la re­
lation - assure le lien de l'uni­
versité européenne avec l'orga­
nisation italienne; il trace les 
grandes lignes des structures 
académiques et administratives 
de l'Université, en s'inspirant 
des accords entre les gouverne­
ments, en renvoyant à une « con­
vention» sur la participation in­
tellectuelle et financière des au­
tres pays, au statut et au règle­
ment de l'Université pour ce qui 
regarde les compléments néces­

envahies par des plantes exoti­
ques. Flânant dans ces jardins 
luxuriants - redécouverts cha· 
que année par quelques prome· 
neurs fortunés - le compositeur 
conçut les scènes du dernier ac­
te de son dernier opéra, le mys­
tique Parsi/al. Parfois les om­
bres de George Sand, Rupert 
Brooke ou de quelque souverain 
en exil reviennent errer sous les 
arbres; et ce fut cette même ro­

saires des dispositions contenues 
dans le projet même; il prévoit 
une mise de fonds de trois mil­
liards et 6BO millions de lires 
pour la construction des édifices 
et l'équipement et pour la mise 
en train, dans les cinq premières 
années, d'une Université de di­
mensions réduites, avec un pre­
mier noyau de 250 élèves et 35 
professeurs, et un maximum de 
850 élèves et 105 professeurs. 

Tel est le projet de loi. La 
convention internationale qu'il 
prévoit ne modifie pas le caraco 
tère de l'Univer~ité qui reste 
dans le cadre du système d'en­
seignement italien tout en étant 
ouverte à la collaboration scien­
tifique et financière européenne, 
et tout en étant destinée àun 
public varié et vaste d'étudiants 
européens et des pays du Tiers 
Monde. Le projet de convention 
devrait règlementer la réparti. 
tion des frais pour le d'onction­
nement, entre les six pays, (dans 

croit avait tout dit parce que 

yeux. Mais, derrière ces noms, 

ne savons pas grand chose... 

mantique villa dont l'entrée est 
formée par une tour carrée or­
née de tê,tes de crocodiles, qui 
inspira à Boccace l'une des nou­
velles de son Décaméron. 

Cette petite ville de la Cam­
panie, haut perchée dans les nua­
ges, fut assez puissante pour me­
nacer la suprématie d'une des 
plus formidables républiques 
maritimes du temps jadis, Amal­
fi, située un peu plus bas vers 

la mesure du financement pré­
vu par les traités communautai­
res, à sBivoir le 28% pour J'Ita­
lie, l'Allemagne et la France, le 
7,9% pour la Belgique et la 
Hollande, le 0,2% pour le Lux­
embourg) et la représentation 
des autres gouvernements au 
Conseil d'administration de l'U­
université. 

La possibilité de rendre l'uni­
versité plus communautaire, est 
entrevue par l'article 12 b du 
projet de loi qui envisage le fi­
nancement de la part d'organi­
smes communautaires et interna­
tionaux, et par l'art. 10, pro. 2, 
qui prévoit que le gouvernement 
italien puisse attribuer un siège 
au Conseil d'administration, aux 
organismes communautaires et 
internationaux qui participent 
à la vie intellectuelle et finan­
cière de l'Université. Siègeront 
habituellement au Conseil d'ad· 
ministration les représentants 
des cinq gouvernements. 
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le sud, la perle de cette Corni­
che enchanteresse qui va des 
orangeraies de Sorrente jusqu'à 
la plaine salernitaine. En ces 
temps lointains, Ravello était une 
puissante rebelle, mais bien 
qu'elle ait décliné au point de 
n'avoir plus guère que trois mil­
le habitants, les citronniers et 
les bois de châtaigniers, les ar­
cades et les maisons ornées de 
beaux balcons, surtout un incom­
parable patrimoine d'édifices re­
ligieux, sont toujours là. 

C'est d'abord, la Cathédrale 
San Pantaleone (086). De super­
bes portes de bronze couvertes 
d'une patine verdâtre et divisées 
en 54 compartiments représen­
tent des épisodes de la Bible et 
de la vie des Saints. Des mosaï­
ques décorent le trône épiscopal, 
on remarque aussi de belles 
peintures, un lourd candélabre 
pascal mais, surtout, une chaire 
de marbre datée 1272, de Nicola 
da Foggia, qui pourrait bien être 
l'une des plus belles de la Chré­
tienté. Surmontée de l'aigle sym­
bolique des Quatre Evangélistes, 
elle repose sur six colonnettes 
torsadées supportées par des 
lions. 

Le portique est orné d'une ma­
gnifique tête couronnée. Flan­
quée de médaillons, la noble fi­
gure est celle d'une femme non 
identifiée dont l'air vaguement 
mystérieux pourrait être celui 
d'une magicienne bénévole. La 
chevelure massée en deux ban­
deaux est surmontée d'un diadè­
me. De longues boucles d'oreil­
les descendent jusque sur les 
épaules. 

Personne jusqu'ici n'a pu dire 
avec certitude de qui cette sculp­
ture est le portrait. On pense gé­
néralement qu'il s'a.git de Sigil­
gaita Rufolo, l'épouse du dona­
teur de la chaire. D'autres af­
firment qu'il s'agit au contraire 
de sa belle-fille, Anna della Mar­
ra, à moins que ce ne soit tout 
simplement une figure allégori­
que de Ravello, ou ( une déesse 
romaine », enfin on l'a qualifié 
de «chef d'oeuvre sans histoire», 
de « Mater Ecclesia», et l'on a 
même remarqué le caractère ju­
nonesque de cette belle tête. Ne 
pourrait-on penser à une Reine 
de Naples? La Reine Jeanne, par 

Les bustes des empereurs se détachent, blancs comme la neige sur l'azur 
de la Méditerranée 

exemple, si vivante encore dans 
l'imagination du peuple de Na­
ples? Bien des légendes auréo­
lent cette populair,'l souveraine 
du XVe siècle, épouse d'André 
de Hongrie (son premier mari), 

La chaire de la Cathédrale est une 
des plus originales de la Chrétienté. 
Elle date de 1272 e~ repose sur des 
colonnades torses soutenues par des 

lions debout. 

puis successivement de Louis de 
Tarente, James de Majorque, 0> 
hon de Brunswick! Quoi qu'il en 
soit, en 1541, après une résistan­
ce acharnée de la part des habi­
tants de Ravello, un vice·roi es­
pagnol fit transporter le buste 
à Naples, mais « grâce à l'inter­
vention divine de la Vierge Ma­
rie, il fut enfin restitué à la vil­
le ». 

Mas un trésor plus grand en­
core que la chaire ou que l'énig­
me royale du beau marbre,' se 
trouve dans la chapelle à l'ex­
trémité de l'aile Ouest. C'est 
une thèque contenant le sang 
coagulé de saint Pantaléon, pa­
tron de Ravello. Il subit le mar­
tyr et eut la tête coupée à Nico­
demia, en 290, sous le règne de 
Dioclétien. Cette reliqUe aurait 
été apportée par les moines ba­
siliens après les persécutions des 
iconoclastes en Orient. Une pein­
ture, sur l'autel, montre le mé­
decin qui devint un saint ligoté 
à un olivier, tandis qU'un bour­
reau barbu s'appuie sur une ha­
che dont la lame s'est émoussée 
par miracle. Le gardien qui fait 
aussi fonction de guide, montre 
une plaque commémorative d'un 
Jean Grant, capitaine anglais, 
qui se convertit après avoir été 
témoin de la liquéfaction du 
sang, en 1925. 
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Le style mauresque évoque le temps 
sur les côtes 

Par faveur spéciale, le gardien 
va chercher une lourd.e clé. Deux 
tours ,de clé dans la serrure 
roui1lée, pour dévoiler le plus 
riche trésor de l'église. La fiole 
est en verre, que le temps a ren­
du opaque. Cachée derrière l'au­
tel elle est montée sur argent et 
enfermée dans une urne de cui­
vre. La tradition, toujours res­
pectée, veut que le jour anniver­
saire de saint Pantaléon, le 27 
jui1let, le sang coagulé se -liqué­
fie, devie=,e transparent et mon 
te dans le globe. 

Il y a d'autre églises, derrière 
la Cathédrale: Sant'Antonio, un 
monastère fondé par saint Fran­
çois d'Assise, où enseigna saint 
Bonaventure, le Docteur Séraphi­
que; le monastère de Santa Chia­
ra et San Giovanni deI Toro, une 
basilique de l'année 975, avec 
une statue de sainte Catherine. 
Au-dessous, les bastions et les ci­
ternes du Château de Frata et 
plus loin, sur un plateau, le site 
où saint Alphonse fonda la pre­
mière Maison de missionnaires. 

Tout ce que les corsaires bar­
bares avaient déjà aimé dans ce 
coin de terre, l'air et l'atmos­
phère, le chant des oiseaux, la 
profusion et le parfum des plan­
tes et des feui1lages, la vue des 
alentours à tous les points de la 
Rose des Vents, parle du bon­
heur idyllique tel que peuvent 

, 
~ 

où les pirates arabes déb~rquaient 

italiennes. 

J.e concevoir les Nordiques rê· 
,vant des terres ensoleillées du 
Midi. Plus bas, se trouve la Grot­
te d'Emeraude, chère au spéleo­
logue comme au profane, avec 
s'es stalactites et stalagmites d'é­
meraude translucide, émergeant 
des profondeurs. Mais, de tous 
les enchantements de Ravello, le 
plus charmant est à coup Sûr le 
Belvedere de Cimbrone, suspen­
du entre ciel et mer, enbaumé, 
et fleuri. 'Là où ce coin de pa­
radis s'accroche comme un nid 
d'oiseau au promontoire, la vue 
de la baie tout entière est iné­
gable. La plus belle route pa­
noramique de toute l'Italie! Heu­
reux, le promeneur qui peut 
flâner à loisir dans ce silencieux 
été de paix et de parfums. Jadis, 
on recevait d'i1lustres hôtes dans 
la villa princière et, après cha­
que service, la vaisselle d'argent 
était jetée dans la mer limpide 
où elle était recuei1lie dans des 
filets. Sous les grands arbres, 
on découvre des colo=es de ter· 
re-cuite, des fragments de scul· 
ptures, animaux en pierre colo­
rée ou blancs bustes r"empe­
reurs. Un moment, on ne sait 
plus où l'on est: encore en Ita­
lie ou à Babylone, ou Byzance? 
Ici, tout devient possible, dans 
c,e décor élyséen. Le visiteur se 
laise emporter par ses rêves et 
croit qu'il vient retrouver 
Atlandide, le continent perdu..... 

Février 1965 

-«LA IlÉFENSE~­

DE L'HOMME))� 
Il est remarquable que tout au 

long de l'Histoire de notre Oc­
cident l'on Œ vu surgir périodi­
quement des hommes généreux 
et charitables. 

LeUr message de paix et leurs 
actes d'amour humain furent 
des exemples civilisateurs p"é­
cieux. 

Ceux de nos contemporains, 
qui ont connu Ou subi les mal­
heurs inhumains infligés aux 
hommes par d'autres hommes, 
peuvent avoir désespéré de con­
naitre encore, dans un avenir 
proche ou lointain, une véritable 
solidarité humaine. Qu'ils se gar­
dent de ce pessimisme. 

Car il y a vraiment des raisons 
d'espérer encore. Il suffit pour 
s'en convaincre d'être attentif 
aux grands mouvemelnts natio­
naux ou internationaux, ou tout 
simplement à certaines initiati­
ves privées. 

De grandes organisations inter· 
nationales telles que la FAO ou 
l'UNICEF sont des exemples re­
marquables de solidarité humai­
ne. L'Organisation des Nations 
Unies en est un autre sur le plan 
de la politique mondiale pour le 
maintien de la paix. Mais il y a 
surtout les 'initiatives privées. 

C'est ainsi que parmi tant d'au­
tres, un homme Qénéreux vient 
de s'imposer à l'attention de tous 
les hommes de bonne volonté. 
Cet homme de coeur, un modes­
te médecin de campagne, vient 
de se révéler grand penseur so­
cial et audacieux réalisateur. Il 
se nomme Uyttenhove; docteur 
en médecine et mécène idéaliste, 
il est attentif à la réalité des 
choses humaines. Il réside à 
uelques kilomètres de la ville 
d'Ostende, à Koekelare, en Bel­
gique. 

Il a fondé voici deux ans «La 
Défense de l'Homme» et il a cet· 
te conception grandiose de la so­
lidarité des peuples. Depuis deux 
ans, jour après jour, inlassable­
ment, il parle et écrit en faveur 
des pays sous-développés. 

Joseph de ROOVER­
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Saint Benoît 

Patron de L'Europe 

Sain'; Benoît a été proclamé pa­
tron de l'Europe. Voici d,a lar­
ges extraits du bref «Pacis nun­
tius» lu le 24 octobre en pré. 
sence de S. S. Paul VI à l'issue 
de la cérémonie de consécration 
de la basiHque du Mont Cassin: 

«Messager de paix, artisan d'u­
nion, maître de civilisation, mais 
surtout héraut de la religion du 
Christ et fondateur de .Ja vie mo. 
nastique en Occident tels sont 
les grands titres justement at­
tribués à saint Benoît, Abbé. 

A l'heure où s'écroulait l'Em­
pire romain parvenu au terme 
de sa décadence, tandis qu'une 
partie de l'Europe paraissait som· 
brer 'dans la nuit, et qu'ailleurs 
civilisation et valeurs de l'esprit 
n'étaient pas nées encore, c'est 
lui qui, d'un eHort gigantesque 
et persévérant, réussit à faire 
naître sur ce continent l'aurore 
d'une ère nouvelle. C'est lui d'a­
bord, et ses fils avec lui qui, en 
leur apportant la Croix, le Li­
vre et la Charrue, apportèrent 
aux populations dispersées de la 
Méditerranée à la Scandinavie, 
et de l'Irlande aux plaines' de 
la Pologne, la culture chrétien­
ne... 

Le "père de l'Europe" 

C'est précisément à cause de 
cela que Pie XII put saluer en 
saint Benoît le «père de l'Eu­
rope », celui qui sut inspirer aux 
peuples de ce continent l'amour 
et le respect de l'ordre et de la 
justice, comme .Jes bases futu­
res de toute vie en société. Le 
même Pontife souhaitait que 
Dieu, par égard aux mérites de 
ce grand saint, fît llIboutir heu­
reusement les efforts de tous 
ceux qui cherchent à créer une 

vraie fraternité entre les nations 
européennes. 

Jean XXIII, lui aussi, dans sa 
paterneUe sollicitude, souhaita 
ardemment la réalisation d'un tel 
idéal. 

Notre plein assentiment au 
mouvement d'unité 
européenne 

Aussi est-il bien naturel qU'à 
notre tour, nous donnions notre 
plein assentiment au mouvement 
qui -vise à la réalisation de l'uni­
té européenne. Nous avons donc 
accueilli bien volontiers les ins­
tances de nombreux Cardinaux, 
Archevêques, Evêques, Supérieurs 
généraux d'ordres religieux, Eec­
teurs d'Université et autres in­
signes représentants du laïcat de 
nombreuses nations d'Europe, 
tendant à ce que nous procla­
mions sa,il'lt Benoit patron de 
l'Europe. Et pour procéder à 
cette proclamation, nous profi· 
tons de l'occasion que nous of­
fre aujourd'hui la nouvelle con­
sécration à Dieu, en l'honneur de 
la Vierge très sainte et de saint 
Benoit, de l'église du Mont Cas­
sin, détruite en 1944 au cours 
de la terrible - guerre mondiale 
et qu'une indestructible piété a 
finalement reconstruite. 

Nous en profitons bien volon­
tiers, suivant sur ce pOint .J'exem­
ple de plusieurs de nos prédé­
œsseurs qui, au cours des siè­
cles ont tenu a célébrer person­
nellement la Dédicace de ce foyer 
de toute spiritualité monastique 
rendu illustre par le tombeau de 
saint Benoît. 

VeuiHe donc ce grand saint 
exaucer nos voeux et - lui qui 
jadis réussit à faire reculer les 
ténèbres devant .Jes lumières de 

la civilisation chrétienne et à fai­
re rayonner le souverain don de 
la Paix - présider aujourd'hui 
au développement de la vie de 
l'Europe, et lui obtenir par son 
intercession de progresser cha­
que jour. 

C'est pourquoi, sur proposition 
de la Congrégation des Rites, 
après mûre réflexion, en vertu 
de Notre pouvoir apostolique, par 
les présentes Lettres et à jamais, 
nous établissons et proclamons 
saint Benoit Abbé, céleste Patron 
Principal de l'·Europe entière, et 
lui attribuons tous les honneurs 
et privilèges de la liturgie atta· 
chés selon le Droit aux Protec­
teurs Principaux. 

Nonobstant toutes dispositions 
contraires... 

De Rome, près Saint Pierre, 
donné sous l'armeau du Pêcheur, 
le 24 octobre 1964, seconde an­
née de Notre Pontificat. 

Paul PP VI 
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CONTRIBUTIONS A L'HISTOIRE DE LA CIVILISATION EUROPÉENNE" 

LA DECLARATION DES DROITS� 

V 
LES CRITIQUES DE LA DÉCLARATION 
DES DROITS 

2 - <L'idéalisme politique qui avait inspiré la 
Déclaration des droits fut, comme nous l'avons 
vu, gravement compromis dans son autorité 
propre, par les sanglants événements de la révo­
lution. Beaucoup de ceux qui, animés de la foi 
philosophique en la justice, avaient salué la réu­
nion de la Constituante comme le début d'une 
ère nouvelle dans l'histoire du monde civil, chan­
gèrent d'avis dès que la Terreur commença, pre­
nant une déviation des principes du programme 
- qui ne peut s'expliquer qu'historiquement ­
pour la conséquence logique de ces mêmes prin­
cipes. 

Il ne faudrait pas croire, cependant, que la 
considération spéculative eût tout à coup fait 
faute ni qu'eussent manqué de s'affirmer encore 
les partisans de la tendance rationaliste (50). 

Une appréciation vraiment philosophique de 
la révolution et de ses principes est celle que 
le grand Fichte publia en 1793 sous le titre de 
Contribution à la rectification des jugements du 
public sur la révolution française (51). Dans cet­
te étude il déduit la justification de la révolution 
de l'idée du contrat social, qu'il croyait bien 
devoir Hre entendu comme principe déontologi­
que et non historique, comme un droit et non 
comme un fait. Affirmant que telle était vrai­
ment l'idée de ;Rousseau, il prenait position con­
tre l'erreur, déjà commise alors et tant de fois 
répétée par la suite, qui consistait à interpréter 
le Contrat social comme la narration de faits ad· 
venus (52). 

Pour Fichte également, comme pour Rousseau 
et les auteurs de la Déclaration, l'homme a, de 
par sa nature, un droit absolu et imprescripti­
ble: et celui-ci consiste, en substance, dans la 
faculté de tirer de lui-même sa propre loi, puis­
qu'il ne peut renoncer à son humanité (53). D'où 
il résulte, selon Fiohte, qu'un peuple a, dans tous 
les cas, le droit de modifier sa propre consti­
tution. 

Dans la complexe variété de ses manifestations, 
la révolution française apparaît donc aux yeux 
du philosophe comme un tableau ayant pour su­
jet le droit et la dignité humaine: « So scheint 
mir die franzosische Revolution ein reiches 
Gemlilde über den grossen Text: Menschenrecht 

DItNS LA REVOLU 
par GIORGIO DE 

"Nous publions la suite de la quatrième partie de 

les numéros précédents de la revue). La cin 

und Menschenwerth» (Vorrede, p. VIII). 
L'oeuvre de Fichte, aujourd'hui presque tom­

bée dans l'oubli en dépit de sa haute valeur in­
trinsèque, est toute animée, dans les nombreux 
arguments de Philosophie sociale et juridique 
qu'eUe aborde, de cet esprit rationaliste qui 
avait prévalu dans la science politique du XVIIIe 
siècle et qui devait décliner au siècle suivant. 

Toutefois on vit naître encore au XIXe s~è­

cIe une école qui, se rattachant directement à 
la spéculation juridique de Kant et Fichte, éla­
bora la théorie du droit naturel dans sa nouvel­
le forme, c'est-à-dire comme droit de la raison. 
Le ressort de cette théorie était l'idée des droits 
essenUels et absolus de l'individu, telle qu'elle se 
trouve précisément énoncée dans la Déclaration. 
De même, pour les nouveaux thé01:iciens du Ver­
nunftrecht (54), comme pour les juristes de la 
Constituante, les hommes sont libres par nature 
et égaux en droits; pour eux encore, la liberté 
de chacun ne peut être limitée que par l'exigen­
ce de la liberté égale de tous, et c'est dans cet­
te 8upI'ême exigence que réside la loi fondamen­
tale et le but de tout gouvernement. La déduc­
tion des diverses libertés des composants de l'E 
tat, est également opérée, en général, (sauf des 
différences d'ordre secondaire), dans le sens 
même de la Déclaration, et cOITrormément aux 
principes qu'elle énonce. 

La raison d.e cette générale coïncidence d'idées 
réside dans le fait qu'aussi bien les théoriciens 
du Vernunftrecht, que les auteurs de la Déclara­
tion empruntèrent à une source commune, en 
s'inspirant eux aussi de la doctrine philosophique 
·du droit telle qu'elle s'était formée, surtout sous 
l'influence de Rousseau, dans la seconde moitié 
du XVIIIe siècle. Si l'on ne peut méconnaître 
le lien qui rattache l'oeuvre de Rousseau à la 
Déclaration des droits, non moins certaine ni 
moins importante ·est la relation entre la doc­
trine juridique de Rousseau et celle de Kant et 
de Fichte, puis de leurs continuateurs. Outre 
que cette relation est visible logiquement en rai­
son de l'analogie intrinsèque des systèmes, elle 
est également confirmée historiquement, car on 
sait que Kant aussi bien que Fichte consacrè­
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,cet essai (voir les trois premieres parties dans 

'quième partie dans notre prochain numéro. 

rent aux oeuvres de Rousseau, avant d'accomplir 
les leurs, une étude passionnée et assidue. 

L'école du droit rationnel, bien qu'elle tende à 
rendre plus rigides les doctrines de ses fonda­
teurs, au lieu d'en assurer le fécond développe­
ment, n'en est pas moins l'héritière vraie de la 
tradition philosophique-juridique du XVIIIe siè· 
cle, la dernière continuatrice de cette spéculation 
qui avait eu, dans l'idée de la liberté son prin­
cipe, et son éminente expression politique dans 
la Déclaration des droits de l'homme et du ci­
toyen. 

La méthode empirique et inductive ,l'ayant em­
porté jusque dans les études politiques, la doc· 
trine des droits essentiels de l'individu tomba 
dans le discrédit, juste au moment où les prin­
cipes de la Déclaration commençaient à pénétrer 
graduellement dans les législations positives de 
tous les peuples avancés. Ainsi naissait cette dis­
proportion singulière et déplorable qui persiste 
encore, entre les revendications de 13. justice qui 
ne s'en succédaient pas moins dans le domaine 
historique, et leur déduction scientifique des 
principes qu'elles supposent préalablement; si 
bien que la Philosophie du droit s'est trouvée 
avoir presque perdu à notre époque cette émi­
nente fonction pratique (c'est-à-dire directive et 
clarificatrice), qui lui revient de par sa nature, 
et qu'elle exerça glorieusement en d'autres temps. 

Stahl est l'un des rares auteurs qui, tout en 
suivant dans sa spéculation juridique une orien­
tation entièrement différente de celle qui se ma­
nifeste dans la Déclaration des droits, et même 
se rapprochant des doctrines de la restauration, 
n'en fit pas moins une étude spéciale de la Dé­
claration, et montra qU'il en reconnaissait l'im­
portance dans la structure de l'Etat moderne 
<-(5). Toutefois, sa pensée ne fut pas, et ne pou­
vait pas être, tout à fait conséquente, sur ce 
point. Il admit, à la vérité, que 'la Déclaration, 
traçant une limite juridique contre le pouvoir 
exécutif, et une limite morale contre le législa­
tif, attribue à l'homme une sphère dans laquel­
le il n'est point tant soumis à l'Etat, que l'Etat 
n'est obligé envers lui. Et il vit aussi très bien 
le progrès représenté dans la constitution poli­

tique par le fait qu,e la liberté et les biens pero 
tinents à la vie humaine soient non seulement 
effectivement concédés à l'homme par l'Etat, 
mais aussi reconnus comme droits; et que c'est 
en cela. justement, que réside la signification de 
la Déclaration. Mais sur .la question fondamen­
tale, à savoir si les droits essentiels de l'indivi­
du doivent être considérés de son ressort uni­
quement parce que conférés par l'autorité de 
l'Etat, ou bien parce que fondés immediatement 
dans sa propre nature, la pensée de Stahl paraît 
incertaine (56 l­

Un jugement pondéré et plutôt éclectique sur 
la Déclaration des droits a été exprimé par H. 
Ahrens (57). Partant du principe de la valeur 
fondamentale et inviolable de la personne hu­
maine, il reconnaît que la Déclaration a été l'oeu­
vre d'esprits généreux, qui voulaient -libérer la 
société de l'arbitraire du despotisme; et il ap­
prouve la proposition de {( formuler, en premi'3r 
lieu, les droits de l'homme et non seulement 
ceux du citoyen français n. Néanmoins, il blâ­
me {( le caractère de généralité abstraite n de 
cette Déclaration, qui n'aurait pas été préparée 
par le développement historique, et aurait lais· 
sé les droits indéterminés, sans leur donner 
corps dans les institutions correspondantes. A 
l'encontre de ces objections, on peut observer 
que d'importantes déterminations et applications 
des principes affirmés dans la Déclaration furent 
déjà sanctionnées au cours de la révolution et 
dans les années qui suivirent immédiatement. 

En France, la vague d'empirisme n'a pas em­
pêché à la doctrine politique rationaliste d'avoir 
des partisans jusqu'à nos jours; et ceci, soit en 
raison de la tendance particulière de l'esprit 
français à concevoir le caractère idéal du droit 
(58), soit parce que cette doctrine avait effecti­
vement fusionné avec la tradition historique na­
tionale. La Déclaration des droits, en tout cas, 
quel que soit le jugement des philosophes, n'en 
reste pas moins un monument de primordiale 
importance dans l'histoire du monde, et de la 
France en particulier; elle est donc, pour les 
Français principalement, quelque chose de plus 
qu'une théorie. Aux principes sanctionnés par la 
Déclaration qui, comme nous l'avons signalé plue 
haut, signifient la négation d'autant de ressorts 
de l'\( ancien régime n, remonte la régénératior: 
morale et politique de la France; et l'on a P-c' 
dire avec raison que la Déclaration des droits 
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fut, pour la France, (( une déclaration de majo­
rité .politique» (59). L'importance mondiale de 
la Déclaration devait être elle aussi reconnue 
plus facilement par ses commentateurs français, 
stimulés en cela par l'orgueil national, dans ce 
cas en grande partie légitime (60). 

J. Barthélémy-Saint-Hilaire, dans sa remarqua­
ble préface à la politique d'Aristote, n'hésita pas 
à affirmer que (( la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen est le résumé de toute la 
science politique» (61). La Déclaration des droits, 
remarquait-il, a rappelé 81UX peuples, et même 
aux philosophes, quelles sont les vraies bases de 
l'ordre social. Elle résume quarante siècles d'ef­
forts et de luttes; et Ill. politique emploiera bien 
des siècles de labeur, en Europe et dans le res­
te du monde, avant d'en avoir tiré tous les 
fruits qu'elle renferme (62). 

Une étude approfondie et pénétrante, qui est 
certainement parmi les plus remariqualbles à ce 
sujet, a été consacrée à la Déclaration des droits 
par un autre philosophe français. P. Janet (63). 
Il s'est proposé de démontrer l'accord de la doc­
trine des droits naturels, proclamés par la ré­
volution, avec .J'histoire d'un côté et, de l'autre, 
avec la Philosophie. Pour le premi.er point, fi a 
commencé par comparer la Déclaration française 
aux actes analogues qui la précédèrent dans la 
révolution d'Amér~que: la Déclaration d'indépen­
dance, les bills 01 rights des d~vers Etats, et les 
Amendements de la constitution fédérale des 
Etats-Unis. Cette comparaison met clairement en 
évidence le fait, déj'à plusieurs d'ois souligné, que 
les Déclarations américaines servirent de mo­
dèle aux Ifrançaises (64). Là-dessus Janet insiste 
surtout pour démontrer combien est peu fon­
dé le reproche que l'on a coutume de faire à ce 
propos àla (( manie idéolog~que» des Français, 
comparée à la «sagesse pratique et positive» 
des peuples de race anglo-saxone (65). Il en vient 
ensuite à démontrer que la majeure partie des 
objections dont sont l'objet les droits affirmés 
par l'Assemblée nationale ne dérivent que de 
préjugés, ou d'une interprétation fallacieuse. Ces 
droits ne sont pas d'arbitraires inventions de 
fantaisie, mais ont un contenu éminemment réel 
et historique. N'est pas pLus juste l'observation 
faite .par beaucoup, qu'ils ouvrent la voie à tous 
les excès, parce qu'ils sont vagues et illimités; 
au contraire, dans l'énonciation de chaque droit 
la présence du devoir correspondant est mise en 
évidence. Mais Janet semble moins logique quand, 
malgré tout, il croit digne d'approbation l'adjonc­
tion d'une Déclaration des devoirs à celle des 
droits, selon ce qui fut fait en France, en 1795 
et 1848. 

La conclusion philosophique à laqueIle arrive 
Janet est dans l'ensemble assez juste. D'autant 
plus, dit-il, les sociétés se développent, et l'hu­
manité apprend et s'enrichit, d'autant pLus les 
hommes éprouvent le besoin de gouverner leurs 
actes par la raison et non par la coutume et 
de faire correspondre les faits à la justice qU~ la 
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conscience leur révèle; d'autant plus la Philo­
sophie devra, par conséquent, entrer dans la 
Politique. C'LElllt pc.1Urquoi les 'révo]'Ut~ons mo­
dernes ont été plus métaphysiques que celles de 
l'antiquité. Mais il n'y a pas de raison, pour au­
tant, d'opposer à l'histoire la métaphysique: car 
ceci même est un résultat historique. C'est l'his­
toire qui a produit la cOOI'dination progressive 
du genre humain, la formation des grandes uni­
tés nationales, la substitution des codes aux cou­
tumes, l'établissement des constitutions écrites 
l'exposé des motifs des lois, l'établissement d'u~ 
droit des gens écrit et enfin les Déclarations des 
droits, qui ne sont autre que l'expression plus 
générale de ces ·faits généraux. Tout cela n'est 
que 1e développement naturel d'un seul et mê­
me d'ait: l'extension progressive de la raison et 
le gouvernement des choses humaines par 181 rai­
son (66). (A suivre) 

(50) Il faut rappeler avant tout, à ce propos 
les nombreux écrits publiés comme réfutation: 
immédiate des Rellections de Burke. Particuliè­
rement remarquable est la défense des principes 
de la révolution française que TH. PAINiE fit 
dans son livre Rights 01 man (London, 1791, con­
tre les attaques de Burke. Dans un autre ouvra­
ge: The common sense, addressed to the inha­
bita;nts 01 America ('Philadelphia, '1775), Paine 
avaIt grandement contribué à rendre populaires 
en Améririque les théories politiques o.~ Rous­
s,eau. V. MERRIAM, Thumas Paine's political 
theories (dans (( Political Science Quarterly»), 
Vol. XIV, 1899, p. 389-403). 

(51) J.G:. FICHTE, Beitrag zur Berichtigung 
der Urthezle des Publikums über die lranzosis­
che Revolutli:on. La première édition parut sous 
forme anonyme. Dans les citations suivantes 
nous nous référons à l'édition de Zürich u. Win: 
terthur, 1844. 

~52) V. spécialement l Buch, l Kap., p. 43 et 
SUIV. 

(53) (( Kein Mensch kann verbunden werden 
o~me durch sich selbst; keinem Menschen kann: 
el.~ Gesetz gegeben werden, ohne von ih:n selbst. 
Lasst el' durch einen fremden Willen sich ein 
Gesetz auflegen, so thut el' auf seine Menschheit 
Verzicht,. und macht sich zum Thiere; und das 
darf el' mcht» (p. 45; cfr. Contr. soc., l, 4). {( Wo­
!.I;er entsteht die Verbindlichkeit der bürgerlichen 
I--i€setze? Ich antworte: aus der freiwilligen Ue­
bernahme derse1ben durch das Individuum' und 
d~s Recht, kein Gesetz anzuerke=en, aIs .ctasje­
mge, welch~s man sich selbst gegeben hat, ist 
der Grund Jener souveraineté indivisible, inalié­
nable des ,Rousseau» (p. 48). 

(54) Le plus important parmi eux est C. von 
ROTTEOK, à propos duquel on peut consulter 
la m0I?-0graphie de MOHL dans sa Geschichte 
und Lzteratur der Staatswissenschalten cit II 
Bd., p. 561-577. Dans l'ouvrage de Rottebk, Ùhr­
buch des Vernunltrechts und der Staatswissens­
cluLlten (en 4 vol., Stuttgart, 1829-1835), v. spécia­
l~ment le second volume (2.Aufl., 1840) où il trai­
te des fondements juridiques de ],Et~t. 

(55) STAHL, Die Philosophie des Rechts cit 
vol. III (Staatslehre), III Abschn., 17 Kap:: Di~ 
Erklarung der Rechte. Ce chapitre manque dans 
les premières éditions de l'ouvrage. 
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(56) Il Y a, par ex., une contradiction implici­
te entre les deux passages suivants: «Der Mensch 
hat dem Staate gegeni1ber nicht bloss Pflichten 
des Gehorsams und der Leistung, sondern auch 
Rechte, und diese Rechte leiten sich nicht bloss 
von der Staatssordnung her, sondern sie sind 
in der htihern Ordnung d,el' sittlichen Welt be· 
rrründet, nicht minder aIs das Ansehen des Staa­
ies selbst» (lOG cit., p. 518). «Die Recht", sind 
nicht in dem Charakœr zu erkIaren, dass sie ih­
re Geltung im Staate aus dem «Menschenrech­
te », statt aus der Gewiihrung des Staates, und 
daher auch ohne, ja gegen die Gesetze des Staa­
i:)s aIs «unverausserlich und unverjahrbar» ha· 
ben », etc. (p. 526). 

(57) AHRENS, Corso di Diritto naturale 0 di 
Pilosofia deI diritto (dans l édition de Naples, 
1885) trad. de A. Marghieri), Vol. II ~ 44. Dans la 
Ge édition al1emande (Naturrecht oder Philosophie 
des Rechts und des Staates, cit., II Bd., 1871) 
le paragraphe correspondant porte le n. 54 et dif· 
fère, peut'être non avantageusement, de celui de 
l'édition de Leipzig en langue française, qui ser­
vit de base à la traduction italienne. 

(58) On sait que FOUILLÉE a insisté sur ce 
caractère psychologique, et non sans quelque 
exagération (L'idée moderne du droit, 4e édit., Pa· 
ris, 1897, L. L, V: L'esprit français et l'idée du 
droit). 

(59) V. DE BROGLIE, op. cit., p. 6U; JANET, 
Histdiire cit, T. I, p. LXII. 

(60) V. par ex. LERMINIER, Philosophie du 
droit (Bruxelles, 1836), p. 9H03. 

(61) Po~itique d'Aristote trad. par J. BARTHE­
LEMY-SAINT-HILAIRE (3e édit., Paris, 1874), 
Préface, p. ,I. 

(62) L. cit., p. I-Ill. 
(63) Les Déclarations des droits en Amérique 

et en France, Introduction à la 3e édit. de l'His­
toire de la science po~itique dans ses rapports 
avec la morale (Paris, 1887). 

(64) Ce rapport a été de nouveau mis en lu­
mière par JELLINEK, dans son oeuvre citée Die 
Erk1iirung der Menschen und Bürgerrechte. Là 
où il a en outre cherché à démontrer que la li· 
berté religieuse fut le premi€r germe d'où se 
développa ensuite le système des droits de l'hom­
me. Selon Gierke, cette thèse est unilatérale. 
V. GIERKE, Johannes Althusius und die Ent­
wicklung der naturrechtlichen Staatstheorien 
(2. Ausg., Breslau, 1902), p. 346, n. 49; cfr. p. 112 
et suiv. 

(65) La remarque de JANET peut s'appliquaI' 
non seulement à TAINE (op. cit., L'anarchie, 
p. 274), mais aussi à MANZONI qui, dans SOIl 
ouvrage resté inachevé, La Rivoluzione francese 
deI 1789 e la Rivoluzione italiana deI 1859 (Mi,­
no, 1889, p. 321 et suiv.l oppose, comme si eUes 
étaient entièrement diverses, les Déclarations 
américaines à la Déclaration française de 89. 
Les deux grands écrivains ne connurent pas, 
semble-t-il, les Déclarations des droits contenues 
dans les constitutions des divers Etats compo­
sant I\Union américaine. 

(66) Op. cit., p. LXX et suiv. BEAUSSIRE 
considère la Déclaration des droits de façon ana­
logue à JANET dans Les principes du droit (Pa· 
ris, 1888), p. 14-20. Ofr. aussi BEUDANT, Le droit 
individuel et l'Etat (2'9 édit., Paris, 1891), p. 134 
et suiv. 

A~roDOS des Il Pro~hètes d'Europe" 
1 

Dans notre numéro de dècembre nous avons 'II 

rendu compte de la cérémonie au cours de la­ 1 

quelle le Prix A. V. Giar·dini a 8é décerné à 
Georges Uscatescu pour son l~vre « Prophè- Il' 

tes d'Europe )J.' Nous publions ci-dessous le '1 

texte de l'allocution prononcée à cette occa­
sion par un partisan convaincu de l'unité eu-I 
ropéenne, le professeur Luigi Volpicelli, de "l' 

l'Université de Rome. : 

___ L 

Comme Président de la Commission du Prix 
Giardini, je remercie les assistants d'être venus 
en si grand nombre. Le fait que je préside cet­
te réunion, au milieu de tant d'éminentes per­
sonnalités, n'est dû qu'au fait que j'étais, ent,re 
tous, le plus vieil ami d'Alfonso Vittorio Giar­
dini, puisque j'ai été son maît,re au moment 
où, dans sa première jeunesse, son esprit s'o­
rienta vers les problèmes qui devaient être ceux 
de toute sa vie. Des bancs du lycée dont il était 
·;:j]ève et où j'enseignais histoire et philosophie, 
nos relations de maître à élève se transformè­
rent en une amitié qui devint de plus en plus 
cordiale et profonde si bien que je pus suivre 
Giardini pendant toute sa vie de journaliste, d'hi­
storien et d'écrivain. Ce sont là l-"'s raisons qui 
motivent ma présidence et le fai~ que je sois 
l'un des promoteurs de ce Prix. 

Le thème, passionnant, regardait l'Europe, qui 
a été le principal objet des dernières années de 
labeur de Giardini. Les candidats, italiens et 
étrangers, étaient nombreux. Pa:'mi eux particu­
lièrement remal'quable nous a paru Georges 
Uscatescu pour son livre Profetas d'Europa au­
quel la Commission à décidé à l'unanimité de dé­
cerner le Prix Giardini. 

Avec Uscatescu, également, je partage des sou­
venirs d'années studieuses puisqu'il .fréquenta 
l'Université de Rome une dizaine d'années après 
moi, disciple, comme moi, de Gentile. Venu de 
la Roumanie et donc nourri avant tout des cul­
tures française et allemande qui dominaient alors 
dans ce Pays, il s'initia rapidement à la culture 
italienne, à coup sûr l'une des principales expé­
riences culturelles européennes du siècle. Après 
la guerre il se fixa en Espagne, prenant la na­
tionalité espagnole et c'est dans la langue d'Or_ 
tega y Gasset et d'Unamuno qu'il a publié peu 
à peu des études et essais remarquables, notam­
ment le volume Profetas d'Europa, que nous 
avons couronné et que nous espérons voir pro­
chainement traduit en italien. Un volume qui, 
étudiant quatre des grands penseurs européens 
de notre siècle, aborde par là même les pro­
blèmes qui caractérisent la crise et l'espérance 
européennes. 

Luigi Volpicelli 
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Notre Tribune libre 

Remarques sur� 
dans L'Europe� 

l'intégration de L'Ukraine 
. 

unze par Dmytro Andryewsky 

Nous publions cet article dans notre « Tribune libre» car, tout en exprimant un poinl de vue 
intéressant, il ne co'incide aucunement avec le point de vue du « Bulletin Européen ». Les frontières 
de l'Europe à l'Orient, nous 

L'Ukraine étant située sur la 
rive septentrionale de la mer 
Noire appartient géographique­
ment au Bassin méditerranéen. 
Du point de vue climatique, par 
'exemple, elle ressemble à la 
France. Le système de ses voies 
fluviales se dirige comme en 
France, du Nord au Sud; en U­
kraine les voies fluviales mènent 
vers la partie orientale du bassin 
Méditerranéen. Ces voies consti­
tuent depuis des siècles le trait 
d'union entre la mer Noire et 
les Pays Baltes. 

L'Ukraine appartient au mon­
de européen par ses traditions et 
par sa civilisation. Depuis le 
VIIème siècle avant notre ère, 
l'Hellade avait ses factoreries sur 
la rive ukrainienne de la mer 
Noire, (Olvia, Tir, Tanais, Pan­
tocapea, Fanagaria, etc... ). Au 
temps d'Hérodote le pays était 
connu sous le nom de Scythie 
out Sarmatie. Ces colonies grec­
ques prenaient une part active 
à la vie culturelle de la mé­
tropole et en même temps exer­
caient une inflaence considéra­
ble sur les peuples de «l'hinter­
land» Nord de la mer Noire. Ain­
si l'Ukraine fut le premier pays 
européen qui profita, avant Ro­
me antique, de la leçon de l'Hel­
lade. 

Au Moyen Age, l'Ukraine qui 
reçut le nom «Rous» (la Ruthe­
nie) fut héritière d'une Byzance 
qui se trouvait en état de déclin. 
Kyiv, la capitale historique de 
l'Ukraine, continua les traditions 
byzantines, leur insuffla la vie 
'.10uvelle et les transmit à d'au­
Tes pays comme, par exemple, 
J, la Moscovie naissante (XIIème 

les voyons SUr le Dniepr et non au delà. 

siècle). En même temps l'Ukrai­
ne entretenait des rapports é­
troits avec les pays occidentaux. 
Ainsi au XIIème siècle, la prin­
cesse de Kyiv épousa Henri l et 
devint reine de France. 

A l'époque de la Renaissance et 
plus tard, l'Ukraine marche de 
pair avec les pays européens. La 
féodalité y fait place, sous l'im­
pulsion des mouvements populai. 
res (les cosaques), au nouvel or­
dre social et politique, la bour­
geoisie des Villes s'émancipe. 
L'esprit de Réforme pénètre au 
XVlème siècle en Ukraine (L'A­
cadémie d'Ostrorrog). La scholas­
tique, introduite avec le latin, se 
maintient dans les grandes éco­
les ukrainie=es (Kyiv) jusqu'au 
XVlIIème siècle. Un style archi­
tectural dénommé« le baroque 
cosaque» se forme définitivem~nt 

au temps de l'hetman Maze-ppa 
(!fin du XVIIème). Ce n'est 
qu'après l'alliance de la Républi­
que cosaque avec la Moscovie 
(miUeu du XVIIème) amance 
qui coûta à l'Ukraine 'son indé­
pendance, perdue à la fin du 
XVIIème siècle, que le pays s'é­
carta des courants de vie euro­
pée=e. Toutefois les traditions 
millénaires européennes persis­
tent dans la vie sociale, politi­
que et culturelle de l'Ukraine. 
De sorte que lors de la révolu­
tion et de l'écroulement de l'em­
pire du tzar, l'Ukraine recouvre 
son indépendence proclamée le 
22 janvier 1918, et s'empresse 
de renouer des rapports avec les 
pays occidentaux. 

L'avènement en Russie du Pou­
voir communiste coïncide avec 
la reprise de l'expansion mosco­

vite à l'Ouest. Après une série 
de guerres impérialistes, le Mos­
cou rouge reconquiert en 1920 
les pays qui se sont détachés de 
la Russie (l'Ukraine, la Bielorus­
sie, les pays du Caucase), en y 
instaurant le régime d'oppres­
sion nationale et d'exploitation 
coloniale. Toutefois, Moscou, vu 
la résistance opiniâtre des peu­
ples reconquis, n'a pas osé sup­
primer leurs statuts d'états indé· 
pendants et les a rattachés à la 
Russie par des liens de fédéra­
tion. Elle a même toléré que 
l'Ukraine devie=e après la 2ème 
guerre mondiale, membre des 
Nations Unies comme un état in­
dépendant. 

Actuellement la République 
d'Ukraine s'étend! sur 576.000 
Km2 et compte 42 millions d'ha­
bitants. Ainsi cet état par son 
territoire et sa population se 
classe parmi les trois plus gran­
des nations européennes, c'est-à­
dire à côté de la France et de 
l'Allemagne. . 

Les ressources économiques de 
l'Ukraine en font un des plus 
riches pays du monde. Connu 
depuis des siècles comme grand 
producteur de blé, il était con· 
sidéré comme le plus riche de 
céréales en Europe. En effet, sa 
récolte en 1936 se chiffra par 36 
millions de to=es. Son industrie 
en 1960 a produit du charbon 
172.2 millions de to=es (France, 
52.2 millions de tonnes), du mi­
nerai de fer 59.1 millions de ton­
nes (la France, 66.9 millions de 
tonnes), du pétrole 2.2 millions 
de to=es) de l'acier brut 26.2 mil­
de tonne) de l'acier brut 26.2 mil­
lions de tonnes (la France, 17.2 
millions de tonnes), de la fonte 
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24.2 millions de tonnes (la Fran­
ce, 14.1 millions de tonnes). D'au­
tre part en 1958 l'Ukraine se 
trouvait dans la production mon­
diale: pout' la fonte à 1a deuxiè­
me place, pour l'acier à la troi­
sième place et pour la houille à 
la cinquième place. 

Etant donné les énormes -res­
sources du sol et :du sous-sol, 
l'Ukraine est une grande e~or­
tatrice de toutes sortes de pro­
duits et de matières premières. 
Ainsi sa part dans l'exportation 
mondiale du b1é s'élevait en 1931 
a 86 millions de tonnes sur la 
totalité de 414 millions de ton­
nes. En 1911o l'exportation de l'U­
kraine dans l'exportation de 
l'U R.S:S.constituait pour le mi­
nerai de d'el' _ 99.5%, pour la fon­
te 98.3%, pour le sucre - 99.5%, 
pour le coke - 67.9%, et pour le 
charbon - 45.8%. Ces quelques 
chüfres et ces quelques compa­
raisons donnent une idée de 
l'importance que pourrait avoir 
l'Ukraine dans l'économie de 
l'Europe. 

Par ailleurs l'Ukraine joue un 
rôle très important pour l'Occi­
dent à d'autres points de vue. 
Ened'fet, avec la Bielol"Ussie et 
les pays Baltes, également subju­
gués par Moscou, elle constitue 
une barrJère entre l'Ouest et 
l'Est. Appartenant à la civilisa­
tion européenne ces pays font fa­
ce directement au monde eura­
siatique, pénétré par l'esprit é­
tranger, voir même hostile à l'Eu­
rope, de l'esprit moscovite. La 
possession de l'Ukraine donne à 
Moscou l'accès facile aux Bal­
kans ou elle a fomenté au cours 
du XIXème s.~ècle pUus d'bne 
guerre et plus d'une révolution. 
D'autre part en s'opposant à l'im­
périalisme russe, l'Ukraine con­
stitue une entrave à l'expansion 
soviétique à l'Ouest. Or, non sou­
tenue par les puissances occiden­
tales, elle a succombé devant les 
forces moscovites à deux repri­
ses (après deux guerres mondia­
les) ce qui a permis aux Soviets 
d'étendre leur pouvoir jusqu'à la 
ligne Stettin-Trieste. 

De ce qui précède, il découle 
que le problème d'intégration des 
peuples européens, soulève auto­
matiquement le problème de 
l'Ukraine. Ce n'est que la domi­

11~~remiè;;:~n~ en Europe� Il 

i['1� LAuneTe~;~~!~1~e~gra~~ ~n~ergu~eE~s~~eG~~~i:~!S 'jlll 

possibiilités d'emploi de la télévision pour la diffusion de L'en­
seignement à l'intérieur ,d'une école vient de débuter à Hano­ 1 

1 vre. L'objectif de cette initiative - la premièrEl, du genre en Eu_ 'II 
, rope - est de mettre à l'essai aussi bien les installations tech­

1 

niques que diverses méthodes pédagogiques. qu'elle implique. Trois 1 

classes primaires participent à cett'e expérience pour laquelle 
1 l'enseignement est diffusé depuiS une cc classe-studio» vers' deux 1 

: autres salles où sont installés des écrans ,de réception. L'expérrï;· '1 

': mentation s'étendra sur deux semaines, mais les premiers résul­ 1:, 

l,� tats sont satiisfaisants" d'autant que pendant la durée de cours 
une liaison constante en cc phonie)) fonctionne entre le maître 
et les élèves. 1 

La première journée d'emploi de ce système a vu de nom- [ 
breux pédagogues, savants, enseignants, directeurs d'école se ras,- l' 

sembler dans la classe-pilote. La première heure fut consacrée 1. 

à un exposé sur les problèmes relatifs à la ICirculation qui fut ,[ 
présenté à de jeunes, écoliers. Les motifs et les effets de l'amé­ 1 

nagement d'un grand carrefour urbain avaient {o'trni le point de 1 

'iépart de cette dérrwnstration pour laquelle les élèves eux- ' 
mêmes s'étaient procurés des photographies, des statistiques sur 
le tra~c et les accidents, ainsi que 'l'enregistrement ,d'une con-II'

1 

versatzon aVec des agents de la circulation. 
,� 1 

nation rUSso-soviétique qui em­ Poiogne, la Roumanie, Les Pays 
pêcha le peuple ukrainien de pren­ Baltes, appartenant à l'Europe
dre part à l'édification de l'Eu­ au même titre que l'Ukraine, et 
rope Unie. Monsieur François­ se désintéresse de celle-ci avec 
Poncet a parifaitement raison laquelle ces .pays sont étroitement 
lorsqu'il écrit (dans le Figaro du liés. 
5-11-1962) que l'Ukraine se pro· Il serait non moins étrange que 
noncerait pour la communauté l.es gens dévoués à l'idée de l'Eu­
européenne si elle était libre de rope Unie étendent 'les frontiè· 
son choix. Or la situation actuel­ l'es de celle-ci démesurément à 
le, ne peut pas durer définitive_ l'Est en y incluant une partie de 
ment. Le temps des empires co­ la Russie. Comme nous ,J'avons 
loniaux étant définitivement ré­ signalé en passant, la Russie est 
volu, l'U.R.S.S., composé des na­ foncièrement étrangère à l'Euro­
tions différentes, dont 15 consti­ pe aussi bien par son esprit 
tuées en Républiques Fédératives, qU'au point de vue géopolitique. 
en tant qU'une prison des peu­ Ce n'est que sa tête qui se trouve 
ples est vouée à la disparition. de ce côté de l'Oural, tandis que 

En prévision de ces événe­ son corps s'étend sur toute l'A­
ments, les peuples de l'Europe sie du Nord jusqu'au Pacifique. 
et les institutions européennes Il serait insensé de penser que 

la Moscovie abandonnerait la Si­ont tout ântérêt à connaître 
mieux 1eurs partenaires de l'Est bérie pour a;dhérer à l'Europe. 
dans la tâche d'instauration de D'autre part, attacher l'ASie du 
l'ordre nouveau sur notre conti­ Nord à l'Europe c'est détruire 
nent. Et s'il existe au sein du l'entité même de l'Europe. 
Conseil d'Europe un organe Ainsi la conception de l'Euro­
chargé de l'étude et de la repré­ pe Unie sans l'Ukraine est aussi 
sentation des intérêts des peu­ erronée que la construction in· 
ples d'au-delà le rtdeau de fer, corporant la Russie est irréalisa­
il serait plus que naturel que cet ble. Or, les occidentaux réputés 
organe s'occupe de l'Ukraine. Il pOur leur bon sens devraient ê­
'3st inconcevable en effet qu'il tre assez réalistes pour éviter 
s'intéresse aux pays comme la ces erreurs. 
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Les travaux du Conseil de L'Europe 

CONTRE LES RADIOS PIRATES� 
Comme chacun sait, certaines normes des Traités du Marché Commun interdisent -~~'I 

constitution des monopoles. Cependant le Comité du Conseil d'Europe vient d'ouvrir à l'

:'la signature un Projet id'Accord Européen pour la répression d'émissions de radiodiffu­
sion effectuées par des Stations hors des territoires nationaux. Le Conseil d'Europe 
va-t-il donc entreprendre de protéger, contrairement à l'esprit des Traités communautaires, 
le monopole radiophonique? 

-~-=-------~~=~~--

Le Comité des Ministres du 
Conseil de l'Europe, réuni au 
niveau des Délégués, a décidé 
d'ouvrir à la signature, au cours 
de la réunion tenue à Strasbourg 
le 20 janvier 1965 et les jours sui­
vants, l'Accolld Européen pour la 
répression d'émissions des radio­
diffusions effectuées par des sta­
tions hors des territoires natio­
naux. 

Cet Accord vise ,les émetteurs 
dits ({ pirates» c'est-à-dire des 
stations de radiodiffusion instal· 
lées en dehors des territOires na­
tionaux, par exemple à bord de 
navires, d'aéronefs, de tout au­
tre objet d'lottant ou aéroporté 
ou même éventuellement sur 
des îles artificielles, 

Les Etats qui seront liés par 
cette Convention s'engagent à 
prendre, conformément a leur 
ordre juridique interne, de::; me­
sures contre les activités de ces 
émetteurs. Ils réprimeront com­
me infractions, non seulement 
l'Iêtablissement et l'exploitation 
de telles stations «pirates», mais 
aussi la collaboration qui leur 
serait apportée. 

Comme actes de collaboration 
l'Accord mentionne, entre autres, 
la fourniture de matériel, d'ap­
provisionnement, de moyens de 
transports, et de services con­
cernant la publicité; la comman­
de ou la réalisation de produc­
tions destinées à être radiodiffu­
sées y compris la publicité; l'en­
tretien ou la réparation de ma­
térieL 

Trois ratifications au accepta­

tions sont nécessaires pour que 
l'Accord entre en vigueur, 

Après cette entrée en vigueur 
le Comité des Ministres pourra 
donner son accord pour que des 

Etats non membres du Conseil 
de l'Europe, mais appartenant à 
l'Union Internationale des Télé­
communications, puissent y ad­
hérer. 

rP R0 JET O' ACe 0 ROE il R0 PÉEN=I!� 
Les Etats membres du Conseil 

de l'Europe, signataires du pre­
sent Accord. 

Considérant que le but du Con­
seil de l'Europe est de réaliser 
une union plus étroite entre ses 
Membres. 

Considérant également l'utilité 
des radiocommunications anne· 
xé à la Convention internationa­
le des télécommunications inter­
dit d'établir et d'utiliser des 
stations de radiodiffusion à bord 
de navires, d'aéronefs ou de tout 
objet flottant ou aéroporté hors 
des territoires nationaux. 

Considérant également l'utilité 
de prévoir la faculté d'interdire 
l'installation et l'utilisation de 
stations de radiodiffusion sur 
des objets fixés ou prenant ap­
pui sur le fond de la mer, hors 
des territoires nationaux. 

Considérant l'intérèt d'une col­
laboration européenne dans cet· 
te matière. 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article 1er 
Le présent Accord vise les sta· 

tions de radiodiffusion installées 
ou en service à bord d'un na­
vire, d\un aéronef ou de tout 
autre objet flottant ou aéroporté, 
et qui, hors des territoires na­
tionaux, transmettent des émis­
sions destinées à être reçues, ou 
susceptibles d'étre reçues, en 

tout ou en partie, sur le terri­
toire d'une des Parties Contrac­
tantes, Ou qui causent un brouil­
lage nuisible à un Service de 
radiocommunication e'xploité a· 
vec l'autorisation d'une des Par­
ties Contractantes, conformé­
ment au Rièglement des radio­
communications. 

Article 2 

1. Chacune des Parties Con· 
tractantes s'engage à prendre, 
conformément à son ordre juri­
dique interne, les mesures né­
cessaires en vue de réprimer 
comme infraction l'établissement 
de stations visées à l'article 1er, 
leur exploitation ainsi que les 
actes de collaboration accomplis 
sciemment à cet effet,. 

2. Seront considérés comme 
actes de collaboration au regard 
des stations visées à l'article 1er, 
les actes sUÏiVants: 

a) la fourniture, l'entretien 
Ou la réparation de matériel; 

,b) la fourniture d'approvision­
nement; 

c) la fourniture de moyens 
de transport ou le transport de 
personnes, de matériel ou d'ap­
provisionnement; 

d) la commande ou la réali· 
sation des productions de toute 
nature, y compris la publicité, 
destinées à être radiodiffusées; 

1 
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e) la fourniture de services 
concernant la publicité en fa­
veur des stations intéressées. 

Article 3 

Chacune des Parties Contrac· 
tantes s'engage à mettre en ap· 
plication, en conformité avec sa 
législation nationale, les règles 
prévues par le présent Accord à 
l'égard: 

a) de ses ressortissants qui 
ont commis l'un des actes visés 
à l'article 2, soit sur son terri· 
toire ou à bord de ses navires 
ou aéronefs, soit, hors des ter­
ritoires nationaux, à bord de na­
vires, d'aéronefs ou de tout au­
tre objet nottant 01\ aéroporté; 

b) des étrangers qui ont. 
commis l'un de ces actes sur 
son territoire ou à bOl'd de na· 
vires ou d'aéronefs ayant sa na­
tionalité, ou à bord de tout au· 
tre objet flottant ou aéroporté 
relevant de sa juridiction. 

Article 4 

Aucune des dispositions du 
présent Accord ne sera considé­
rée comme emp~chant les Par­
ties Contractantes: 

a) de réprimer comme infrac­
tion des actes autres que ceux 
prévus à l'article 2 ou que ceux 
commis par des personnes au· 
tres que celles visées à l'arti­
cle 3; 

b) d'appliquer les disposi­
tions du présent Accord aux sta­
tions de radiodiffusion installées 
ou en service sur des objets fi· 
xés Ou prenant appui sur le fond 
de la mer. 

Article 5 
Il est loisible aux Parties Con· 

tractantes de ne pas appliquer 
le présent Accord aux presta· 
tions des artistes interprètes ou 
exécutants qui ont été fournies 
hors de stations visées à l'arti· 
cie 1er. 

Article 6 
Les dispositions de l'article 2 

ne visent pas les actes accom­
plis en vue de secourir un na­
vire, un aéronef ou un objet 
flottant ou aéroporté en détresse 
ou de sauvegarder la vie hu­
maine 

Article l' 
Aucune réserve n'est admise 

aux dispositions du présent Ac­
cord. 

Article Il 

1. 'Le présent Accord est ou­
vert à la signature des Etats 
membres du Conseil de l'Europe 
qui peuvent y devenir Parties 
par: 

a) la signature sans réserve 
de ratification ou d'acceptation, 
ou; 

b) la signature sous réserve 
de ratification ou d'acceptation 
suivie de ratification ou d'accep­
tation. 

2, Les instruments de ratifica­
tion ou d'acceptation seront dé­
posés près le Secrétaire Général 
du Conseil de l'Europe. 

Article 9 

1. Le présent Accord entrera 
en vigueur un mois après la date 
à laquelle trois Etats membres 
du Conseil, conformément aux 
dispositions de l'article 8, au­
ront signé l'Accord sans réserve 
de ratification ou 6.'acceptation, 
ou auront déposé leur instru­
ment de ratification ou d'accep­
tation. 

2. Pour tout Etat membre qui 
le signera ultérieiuement sans 
réserve ,de ratification ou d'ac­
ceptation ou le ratifiera ou l'ac· 
ceptera, l'Accord entrera en vi­
gueur un mois après la date de 
la signatuere ou du dépôt de 
l'instrument de ratification ou 
d'acceptation. 

Article 10 

1. Après l'entrée en vigueur du 
présent Accord, tout membre as­
socié de l'Union Internationale 
des Télécommunnkations qui 
n'est pas membre du Conseil de 
1"Europe pourra, avec l'accord 
préalable du Comité des Minis­
tres, adhérer à cet Accord. 

2. L'adhésion s'effectuera par 
le dépôt, près l'e Secrétaire Gé· 
néral du Conseil de l'Europe, 
d'un instrument d'adhésion qui 
prendra effet un mois après la 
date de son dépôt. 

Article Il 

1. Toute Partie Contractante 
peut, au moment de la signatu­
re ou au moment du dépôt de 
son instrument de ratification, 
d'acceptation ou d'adhésion, dési­
gner le ou les territoires aux­

quels s'appliquera le présent 
Accord. 

2. Toute Partie Contractante 
peut, au moment du dépôt de 
son instrument de ratification, 
d'acceptation ou d'adhésion ou à 
tout autre moment par la suite, 
étendre l'application du présent 
Accord par déclaration adressée 
au Secrétaire Général du Con· 
seil de l'Europe, à tout autre 
territoire désigné dans la décla· 
ration et dont Elle assure les 
relations internationales ou pour 
lequel Elle est habilitée à sti­
puler. 

3. Toute déclaration faite en 
vertu du paragrlliphe précédent 
pourra être retirée, en ce qui 
concerne tout territoire désigné 
dans cette déclaration, aux con­
ditions prévues par l'article 12 
du présent Accord. 

Article 12 

1. Le présent Accord demeu­
rera en vigueur sans limitation 
de durée. 

2. Toute Partie Contractante 
pourra, en ce qui la concerne, 
dénoncer le présent Accord en 
adressant une notification au Se_ 
crétaire Général du Conseil de 
l'Europe. 

3. La dénonciation prendra ef· 
fet six mois après la date de la 
réception de la notification par 
le secrétaire Général. 

Article 13 

Le Secrétaire Général 'd,u Con­
seil de l'Europe notifiera aux 
Etats membres du Conseil et au 
gouvernement de tout Etat ayant 
adhéré au présent Accord: 

a) toute signature sans réser· 
ve de ratification ou d'accepta­
tion; 

b) toute signature sous réser· 
ve de ratification JU d'accepta­
tion; 

c) le dépôt de tout instru­
ment de ratification, d'accepta· 
tion ou d'adhésion; 

d) toute date d'entrée en vi­
gueur du présent Accord confor­
mément à ses articles 9 et 10; 

e) toute déclaration reçue en 
application des dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 11; 

f) toute notification reçue en 
application des dispositions de 
l'article 12 et la date à laquelle 
la dénonciation prendra effet. 
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ECHAN GESC 0" li EB('( .\ l XU.L\ S lEM 0NDE 
d'après l'Annuaire du (:ommerce 1963 

Selon 1'« Annuaire du Commer­
ce - 1963 Il que publie la FAO 
(Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agricul­
ture), on a constaté une augmen­
tation importante, en valeur, et 
en volume, du commerce de plu· 
sieurs produits agricoles entre 
1959 et 1962. 

Les échanges internationaux de 
maïs, seigle et graines de tour. 
nesol ont presque doublé, et ceux 
du raisin et de l'huile d'olive ont 
augmenté respectivement d'envi­
ron 50 et 40 pour cent. 

En valeur, le commerce con· 
cernant le maïs est passé de 514 
millions en 1959 à 914 millions 
en 1962 et, en volume, d'une di­
zaine de millions de tonnes à 
quelque 19 millions de tonnes. 
En ce qui concerne le seigle, la 
valeur des échanges est passée 
de 61 millions à 122 millions de 
dollars environ et, en volume, les 
échanges qui étaient de 1 million 
de tonnes en 1959 ont dépassé 
2 millions de tonnes quatre ans 
plus tard. 

Pour les graines de tournesol, 
les échanges commerciaux sont 
passés de 17 millions de dollars 
à 29 millions et de 157.000 tonnes 
à 242.000 tonnes. 

En valeur, les échanges com­
merciaux de raisin sont passés 
de 84 millions à 126 millions de 
dollars et, en volUme, de 517.000 
à 760.000 tonnes. Les échanges 
d'huile d'olive on augmenté de 
78 millions de dollars à 123 mil­
lions pt, en volume, de 155.00" 
tonnes à 220.000 t. 

Les données concernant la va· 
leur du commerce ont été réu­
nies dans des tableaux traitant 
de chaque produit. Il La nouvelle 
édition de l'Annuaire du Com· 

merce, à déclaré M. Salem Kha­
mis, rédacteur en chef de cette 
publication de la FAO, compor· 
te des renseignements sur Un 
nombre de produits deux fois 
plus important qu'auparavant. 
En outre, nous avons essayé de 
calculer la valeur du commerce 
des produits et des fournitures 
agricoles dans de nombreux 
pays Il. 

Soixante·douze pays ont parti­
cipé à des échanges commerciaux 
portant sur 34 milliards de dol­
lars de produits agricoles et de 
fournitures. «Les chiffres concer­
nant un certain nombre de pays 
dont l'U.R.S.S., les pays de l'Eu­
rope orientale et la Chine con­
tinentale ne figurent pas. dans 
les statistiques car, a déclaré M. 
Khamis, les renseignements dont 
on dispose concernant la valeur 
totale du commerce entre ces 

pays ne sont pas comparables 
sur une base internationale Il. 

En revanche, on trouvera dans 
l'Annuaire les données cancer· 
nant 19 pays européens, 12 pays 
d'Amérique du Nord et d'Amé­
rique centrale, 7 d'Amérique du 
Sud, 14 d'Asie, 15 d'Afrique et 
5 d'Océamie. 

Les tableaux de 1"Annuaire 
montrent que le pourcentage des 
échanges commerciaux n'a pas 
varié en ce qui concerne l'Euro­
pe, l'Amérique du Nord et l'Amé­
rique centrale, l'Amérique du 
Sud et l'Afrique de 1959 à 1962 
et qu'il est tombé en Asie de 40 
à environ 35 pour cent. 

En dehors des données concer­
nant le commerce des produits, 
le nouvel Annuaire contient des 
renseignements sur un plus grand 
nombre de pays que précédem· 
ment. 

Une convention européenne� 

de droit pénal� 
La Convention européenne 

pour la surveillance des person­
nes condamnées ou libérées 
sous condition a été ouverte a 
la stgnature par le Comité des 
Ministres du Conseil de l'Euro­
pe. 

La Convention permettra d'é­
tendre à des sujets étrangers ou 
résidant à l'étranger l'applica­
tion des mesures conditionnelles 
(sursis, probation, libération an­
ticipée, etc.) qui sont déjà lar­
gement adoptées sur le plan na­
tional. En effet, lorsqu'il s'agit 
de non-ressortissants ou non-ré­

sidents, les autorités judiciaires 
hésitent souvent à prononcer 
des mesures dont l'exécution 
est incertaine. Il en résulte que 
des délinquants qui, normale· 
ment, auraient rpu bénéficier 
d'un sursis ou d'une libération 
conditionnelle, sont condamnés 
à des emprisonnements fermes 
ou ne sont libérés qu'en vue 
d'expulsion, ce qui rend proba­
ble leur récidive dans le pays 
vers lequel ils sont renvoyés. 

Trois ratifications sont néces­
saires pour que la Convention 
entre en vigueur. 
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OUVRIERS TURCS [N OC~IOENT 
La Turquie, qui est membre de 

plusieUrs organisatSons europé­
ennes, envoie depuis deux ans de 
la main d'oeuvre en Occident. A 
ce jour, 200.000 ouvriers turcs en­
'l'iron sont répartis comme suit 
en Europe: Allemagne, 110./160 
mille; Autriche, 517000; Suisse, 
8.000; Belgique 12/20.000; Hollan­
de, 4160.000; France, 3/4000. Se­
lon un accord prêt à être signé 
10000 autres ouvriers vont arri­
ver dans ces Pays et seront sui­
vis cet été par 40.000 ouvriers a­
gricoles betteraviers. Même l'Ita­
lie, pays d'émigrants, a engagé 
des turcs pour les travaux lourds. 

Le prof. Enver Esenkova, de 
l'Académie Gommerciale d'Istam­
boul, envoyé à Paris en mission 
d'étude pour le gouvernement 
turc en 1963-64 a été chargé par 
l'organisation KS.NA de Paris, 
de l'étude des problèmes sociaux 
soulevés par les ouvriers turcs 
de religion musulmane, au con­
tact des ouvriers européens chré­
tiens. Il a fait une série d'obser­
vations et a reoueilli un impor­
tant matériel documentaire sur 
le problème. Pendant les confé­
rences du «Gomité internationâl 
catholique pour les migrations 
européennes}) qui se sont tenues 
à Genève et Dortmund, il a ex­
posé les résultats de ses recher­
ches. 

Le Ile Séminaire d'Etudes 
européennes 

A l'initiative du Conseil Italien 
du Mouvement Européen, les 6, 
7 et 8 décembre derniers, s'est 
tenu à Salerne, le Ile Séminaire 
d'Etudes Européennes auquel 
ont pris part environ 80 jeunes 
dirigeants de l'Italie centro-mé­
ridionale représentant les partis 
politiques, les Syndicats démo­
cratiques et autres organisations 
adhérentes au Mouvement sans 
oublier diverses délégation des 
Associations de jeunesse euro­
péennes les plus importantes. 

Au cours des trois journées 
de travaux ont été présentés 
d'importants rapports et ont eu 
lieu des rencontres de groupes 
et débats sur les sujets traités. 

La Revue Belge de� 
Droit International li

Il 

,1 

Le Centre de Droit International de l'Institut de SociOlogie 1III 

de l'Univenilité Libre de Bruxelles et le Centre de Droit In­
ternational de l'Univers.ité de Louvain annoncent pour jan- Iii, 

vier 1965 la parutiOn du premier numéro de la cc REVUE BEL­
GE DE DROIT INTERNATIONAL)) qui se propose d'attirer 1 

1 1 

l'attention sur l'importance sans cesse croissante du droit in-
1 

ternational dans la vie juridique. il 
Elle est placée sous la pré~jdence et la vice-présidence Il 

respectives de MM. Charles DE VISSCHER et Henri ROLIN. III 
Le Conseil scientifique est composé d'internationalistes des 
quatre Universités belges. La Revue est dirigée par le Pro­
fesseur Jean J.A. SALMON. l, 

Les sommaires annoncent des études, des chroniques, des il 
comptes rendus et des documents otticiels. Le premier nu­ l,',' 

méro présente les contributions suivantes: La chose jugée 
devant la Cour Internationale de Justice, par Charles DE [1 

VISSCHER. La résolutiOn de Bruxelles de l'Institut de droit i 

international sur le droit de l'espace, par Charles CHAUMONT. Il 
Le droit de retrait à l'O.N.U. par Fernand DEHOUSSE. La 
Belgique et la compétence obligatoire .de la Cour Internatio­
nale, par Frans, DÉ PAUW. Competence of the National Ju­ '1 

diciary Power fI'! Case the Accused ha.s been Unlawfully Bro­
ught within the National Frontiers, par Baert DE SCHUTTER. 
Droit et jurisprudence belges en matière d'inexécution de,~ '1 

conventions internat~onales, pc;r Ba!ul DE VISSCHERl De i 

internationale en europese ansprakeÛjkheid des E.E.G.-lidsta- Iii! 

ten, par Erik SUY. La fin des consulats?, par René VEN· 
NEMAN. 

Parmi les chroniques du même fort volume de 300 pages, ri 
on note: La pratique du Pouvoir exéeutifet le Contrôle des i 

Chambres législatives en matière de relations internationales 1 

(1962-1963); La participation belge à la Conférence internatio­
nale du Travail; L'arrêt du 24 juillet 1964 de la Cour interna-
t~onale de Justice (Affaire de la Barcelona Traction, Light 1 

and Power Company, Limited). 
Les Editions de l'Institut de Sociologie assument la mise 1 

en oeuvre de cet important périodique semestriel. ._---' 
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TkIBUNE LIBRE DE L'EUROPEISME 

ROM E 
Fcnà~ en 1950 par CONSTANTIN DRAGAN 

--1 
1 
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Konrad ADElNAUER, Alexandre ARGYROPOULOS, Karl ARNOLD, A. 
BALLEYGUIER, G. W. de BALZAC, Edward BEDDINGTON BEHRENS, 
Julien BENDA, Lcdovico BENVENUTI, John BIGGS-DAVISON M.P., Ba­
ron BOEL, Paul BONCOUR, Edouard BONNEFOUS, Henri BRUGMANS, 
Raul BOSSY, Thomas W. BRADEN, Pietro CAIVIPILLI, Giuseppe CARON, 
Edward CARRAN, Nina CASCINO, René CASSIN, L. E. CLOQUETTE, 
Elma DANGE,RF1IEiLD, Michel DEiBRE, A. DEGLICH, Dina DEL BO, 
Giorgio DEL VECCHIO, Carlos DE MONTOLIU, L. DURAND RgVŒ,L­
LE, Constantin DRAGAN, Mircea ELIADE, G. van ESSROEOK, W. N. 
EWER, Enrico FALCK, Raymond FRANKLIN, Pierre FRIEDEN, Paul 
GACHE, Grégoire GAFENCO, Enzo GIACCHERO, Amedeo GIANNINI, 
A. V. GlIARDIN!, Guido GONELLA, W. A. 't HART, Wladimir IONE­
SCO, Stefano JACINI, Jerzi JANKOWSKY, Jacques DE JONG, G. 
KALLAY, Jacques KAYSER, Stanislav KOUTNIK, Pierre de LANUX, 
LARS J. LIND, Ivan Matteo LOMBARDO, C. LOVERA DI CA­
STIGLIONE, Edouard LUDWIG, Harold MAiOMILLAN, Alberto 
MARINELLI, Pierre MENDE,S FRANCE, Francis DE :MIOMAN­
DiRE, Manlio MIISEROCCHI, Umberto MONIOO, Albert MOUS­
SET, Roland MUESSER, Pier Fausto PALUMBO, Giuseppe Ugo. 
PAPI, A. PAPiLAUCKAS RAMUNAS, Giuseppe PELLA, Giovan­
ni PERSICO, Pedro José PINIL'LOS, John POMIAN, Lucien 
RADOUX, Paul RAMADIE'R, Peter RATAZZI, Gonzague de REY­
NOLD, Jules ROMAINS, Joseph de ROOVER, Louis ROUGIER, Rémy 
ROURE, Lucien de SAINT-LORE,TTE, A. G. SAMOY, Carlo SFORZA, 
André SIEGFRIED, Jacques TRMPONT, Georges USCATESCU, Pier­
re VINOT, Raymond WARNIER, Rivington R. WINANT, S.H.C. 
WOOLRICH, Paul Van ZEELAND. 
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